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Gouvernement du Québec

Décret 1297-2013, 11 décembre 2013
CONCERNANT une autorisation à la Ville d’Amos de 
conclure une entente avec le gouvernement du Canada 
relativement au versement d’une aide financière dans 
le cadre du programme Fonds du Canada pour la pré-
sentation des arts

ATTENDU QUE la Ville d’Amos a l’intention de 
conclure une entente avec le gouvernement du Canada 
relativement au versement d’une aide fi nancière, dans le 
cadre du programme Fonds du Canada pour la présen-
tation des arts, afi n de soutenir la programmation hiver-
printemps 2013 / automne 2013 / hiver-printemps 2014;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

ATTENDU QUE la Ville d’Amos est un organisme muni-
cipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales, des Régions 
et de l’Occupation du territoire et du ministre délégué 
aux Affaires intergouvernementales canadiennes, à la 
Francophonie canadienne et à la Gouvernance souve-
rainiste :

QUE la Ville d’Amos soit autorisée à conclure une 
entente avec le gouvernement du Canada relativement 
au versement d’une aide fi nancière, dans le cadre du 
programme Fonds du Canada pour la présentation des 
arts, afi n de soutenir la programmation hiver-printemps
2013 / automne 2013 / hiver-printemps 2014, laquelle sera 
substantiellement conforme au texte du projet d’entente 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60841

Gouvernement du Québec

Décret 1298-2013, 11 décembre 2013
CONCERNANT une autorisation à la Ville de Chandler 
de conclure avec le gouvernement du Canada la 
Déclaration d’intention, l’Accord de divulgation de 
l’information et l’Entente relative à la contribution 
pré-transfert en vue de la cession du port de Chandler 
à la Ville

ATTENDU QUE le port de Chandler, situé sur le terri-
toire de la Ville de Chandler, est la propriété du gouver-
nement du Canada;

ATTENDU QUE, dans le cadre de la Politique maritime 
nationale, le gouvernement du Canada a offert de céder 
à la Ville de Chandler, à certaines conditions, le port de 
Chandler;

ATTENDU QUE la Ville de Chandler et le gouvernement 
du Canada souhaitent conclure la Déclaration d’intention, 
l’Accord de divulgation de l’information et l’Entente rela-
tive à la contribution pré-transfert afi n d’étudier la ren-
tabilité et la faisabilité de la prise en charge du port de 
Chandler par la Ville;

ATTENDU QUE la Ville de Chandler est un organisme 
municipal au sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le minis-
tère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de cette loi, sauf dans la mesure expressément 
prévue par la loi, un organisme municipal ne peut, sans 
l’autorisation préalable du gouvernement, conclure une 
entente avec un autre gouvernement au Canada, l’un de 
ses ministères ou organismes gouvernementaux, ou avec 
un organisme public fédéral;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales, des Régions 
et de l’Occupation du territoire et ministre des Transports 
et du ministre délégué aux Affaires intergouvernemen-
tales canadiennes, à la Francophonie canadienne et à la 
Gouvernance souverainiste :

QUE la Ville de Chandler soit autorisée à conclure avec 
le gouvernement du Canada la Déclaration d’intention, 
l’Accord de divulgation de l’information et l’Entente rela-
tive à la contribution pré-transfert en vue de la cession 
du port de Chandler à la Ville, lesquels documents seront 
substantiellement conformes à ceux joints à la recomman-
dation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60842
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